
Pour les encombrants, vous pouvez les déposer en déchetterie, celle-ci est
gratuite pour les particuliers.

Respectons le voisinage !
Les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes les
dispositions permettant d’éviter une gêne pour le voisinage, de
jour comme de nuit.
Les animaux doivent être tenus en laisse sur le domaine public.
De plus, les propriétaires des chiens doivent ramasser leurs
déjections sur la voie publique et dans les espaces verts et les jeter
à la poubelle.

Afin de préserver la tranquillité de
chacun, il est rappelé que les travaux de
bricolage ou de jardinage réalisés par
les particuliers à l’aide d’appareils
susceptibles de causer des nuisances
sonores, ne peuvent être effectués que :
les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de
14h30 à 19h30, , le samedi de 9h à 12h
et de 15h à 19h et le dimanche et jours
fériés de 10h à 12 h seulement. Les
chantiers de travaux publics et
professionnels privés ne sont pas
soumis à ces mêmes horaires : possible
du lundi au samedi de 7h à 20h maxi.

L’élagage de la végétation doit être régulier. Elle ne doit pas gêner vos voisins et dépasser sur
l’espace public (trottoirs, rues, signalisation, réseaux aériens…). Vous devez prendre en
considération que la hauteur d’un arbre peut être dangereuse selon les conditions climatiques
(tempêtes, rafales de vents…), que les racines peuvent détériorer le revêtement du sol.

Guide du savoir vivre ensemble

Respectons l’espace public !

La commune rappelle qu’il est interdit de
déposer des ordures et des encombrants
sur le domaine public, privé et forestier.
Différents conteneurs de tri  ont été
implantés. 

Parce que le monde évolue, nous devons nous assurer que nos habitudes,
nos gestes soient en adéquation avec le respect d’autrui et le
développement durable.

Nous avons la chance de résider dans un village où il fait bon vivre, 
Il nous appartient d’en faire un village où il y fait bon vivre ENSEMBLE !

Dépôts sauvages

Circulation

Tout stationnement qui oblige les piétons à marcher sur la route
est gênant. Il l’est particulièrement aux abords des écoles. 
Rappels de stationnements interdits :
– Sur un emplacement réservé aux personnes à mobilité réduite
– Sur un trottoir
– Sur un arrêt de bus et une piste cyclable

StationnementsDans le village, la vitesse est limitée à à 50 km/h, parfois 30 km/h
dans les zones sensibles comme aux abords des écoles.
La vitesse limitée n’est pas la vitesse à atteindre mais la vitesse
maximale !

Vivre en milieu rural, c’est faire le choix
d’une coexistence entre agriculteurs,
campagnards et citadins. Apprendre à
se connaître et communiquer
facilitent le bon voisinage et
permettent de profiter pleinement
d’une qualité de vie saine et
privillégiée.

Jardinage, bricolage, travaux

Entretien de la végétation

Le brulage des végétaux dans
son jardin est strictement interdit
(selon décret). Il peut être à
l’origine de troubles de voisinages
générés par les odeurs et la
fumée, et contribue à la pollution
atmosphérique.

Que faire des déchets verts :
– les utiliser en paillage ou en
compost
– les déposer en déchetterie

Animaux domestiques

Rien de tel que des relations cordiales
pour vivre paisiblement : auprès de
vos voisins, des établissements
publics (mairie, école, cantine...), le
respect, le dialogue, la tolérance et la
courtoisie permettent de mettre fin à
des situations  qui n’ont aucun intérêt
à se transformer en conflits.  

Privillégions le dialogue et la tolérance

Il fait bon vivre dans notre
campagne

Pour ce faire, chacun d’entre nous, doit y
contribuer en respectant tout simplement son
voisin, son environnement, son quartier.
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